Création d'un concourt ou lotterie

Par moustique67, le 02/06/2010 a 11:51
Bonjour,

Est-il possible en France lorsqu'on pocede un bien quelconque d'organiser une lotterie ou un
concourt de maniére légale de facon a "vendre" ce bien en tant que particulier?

Merci d'avance.

Moustique67
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